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DE B O U 3 TOURCOING 
UN NOUVEAU PANAMA. - L'INTERPELLATION ROUANET-JAURÈS 

, » , ^ _ ._. WT»^i rendnnlplus noble le pouvoir qu'il dé-
• -• • < J*W . ^ aL<M M MU i lient, devrait ^e rendre plusindépen 

•lie tous les jours, indrfuendammc-nt datUdu pouvoir central.en lui fixant 
articles ou études de sa rédaction d'autres limites que la loi. Los Préfets 

manonte, un article politique ou cco- n'auraiedtdù servir qu'à détruire les 
luuue de ses ernlsbora*etn-s : j féodalités. Aujourd'hui que les inaires 

hr.iwrti» nfOKK v i . sont uouuucs par le suffrage univer-
M i i ' - t l K i l l ' Y . [sel, le soleil de l'indépendance a rcs-
«MAK». Ipkjv îO sur les communes et les con-
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OQTOir Préfectoral 
l'ai eu dans toute mon existence 

I ccasion de causer une seule fois à 
i. . Préfet : ce ne sont donc pas mes 

pp^rts avec les Préfets qui me pér
il tent de les juger. Je me place, en 
hors de toute préoccupation parti-
liore, à un point de vue plus élevé, 
jst uu nom des principes républi-
ifif que je me laisse aller à une ap-

çjaiRtst;* municipaux sont devenus 
bien plus aptes à arrêter les déborde
ments et les vertige? d'un chef de l'E
tat égaré, que les préfets dont le plus 
grand désir est de conservertte fcros 
appointements et de suivre le maître. 

Y a-t-il quelque chose de plus sin
gulier en République que ce droit con
féré à. uu homme sans origine démo-
mocrafiqtie.instrument servilede tous 
les pouvoirs, de réglementer tout un 
département 1 

Ouand le roi des Belges parle de 
Monsieur Vél-Durànd, il parait qu'il 

I l'appelle son collègue du Nord. Le 
' préfet est en effet le vice-roi du dépar
tement, car il tient à ses pieds la plu
part des conseillers généraux et même 
les députés dont l'élection a été mar
quée de l'estampille officielle. Aussi 
le» maires,tous cette autorité.ne sont-] éefntionsur leur rôle, me deman 

• nt fcuelle est leur raison d'être et en | ils plUs'les chefs.de l'association corn 
N rtuTde quels droits ces gens-là se!munale. 

îiflentd'autorité. Kn vartu de l'article 85, dans cer-
0:; e ont, dit jusqu'à un certain point ; tains CAS le préfet peut administrer 
u-Une démocratie la présence du . la fortune de la commune à la place 

; csidént de la Républiqueetles droits du maire! oi», l'intervention de l'auto-
s ministres. Ces deux pouvoirs "" ' 

.nstituent une émanation du suffra-
utnsersel: et, sans vouloir s'arré-

: r pour la critique nu mode électoral 
n tuel du président, par les membres 

deux chambres usant des mômes 
oi 
rentes.on peut 

rite supérieure n'a sa raison d'être 
que pour assurer l'exécution d'une 
délibération du conseil municipal a 
laquelle le maire se refuserait de pro
céder; cl, dans ce cas, je ne vois pas 
d'autre sanction qu« la révocation du 

ts.quoique issues d'origines sidif-j maire.mais non son remplacement par 
Ues.on peut a la rigueur admettre , le préfet ou son délégué. La délibéra

i-premiers degrés de la hiérarchie ; du pouvoir municipal devra tou-
-, r-nJant dul'résident auxMinistres jours être la source légale de l'auto-
.• il- ont l'apparence d'être confor-i rite du matrè. 
es a. l'esprit républicain. | L'article 39 est aussi attentatoire 
Il n'en Wt plus de même lorsqu'oaj aux libertés municipales. Cet article. 
•rive au préfet à qui la loi laisse sur, voté par une assemblée républicaine, 
s actes du maire, ce quatrième de-jne peut avoir été introduit dans le 
é de la puissance administrative,un. code que par surprise ; il est contraire 

. -oit de contrôle aboutissant au droit à tout esprit démocratique : il est, en 
?-u-pension ou de révocation. effet, difficile de comprendre une Ré-
Les communes devraient être libres publique française étendant aux pré-

• ; se mouvoir dans lasphêre de leurs' fets le droitd'édicter des mesures înu-
tributions et conserver toute leurin- i nicipalesà la place du maire. La loi 
•pendance. jdel8j7 n'allait pas jusque-là. Il ne 
Le maire doit se réserver vis-à-vis s'agit pas du refus du maire ou même 

i 3 se» concitoyens la responsabilité d'une négligence, il s'agit d'une ap-
• Î l'exercice du pouvoir et s'il subit pi éeiation différente qui laisse lo droit 

hor.te de l'impulsion préfectorale, de supériorité à un préfet. Il n'a plus 
; principe du pouvoir municipal est seulement le pouvoir d'annuler : la loi 

ibordûnné au bon plaisir d'un boni- de iKs'i lui laisse la faculté de rédiger 
• ie Le conseil municipal est la pierre lui-même de.̂ . règlements et. au lieu 

tul.imentale de la démocratie: c'est défaire du maire le chef de l'associa-
où -)ile devrait exercer la plus gran- lion communale, elle le réduitau rôle 

3 part de con influence. de délégué malgré lui du pouvoir cen-
Tout au Hus le Préfet pourrait tral. 
voir le droit du surveillance, alacon- Ce qui retarde les réformes, c'est 
itiou que cettesurveillancenc s'exer- l'éloignemont où se trouvent du petit 
a |iie dans l'intérêt de la commune, peuple ceux qui sont chargés de l'ad-

nn lui laisse interpréter les actes 4e s mniistrer. Qu'on laisse nu moins aux 
• mseils municipaux au gré de ses "mairestoute larespon^abilité de leurs 

issioirs et on crée ainsi uu abus actes vis-ù-vis de ceux qui les ont 
intiv lequel la vraie démocratie de- élus, ils sont ptus capables que les 
i-ait protester. préfet déjuger de la situation de leur 
Il y a bien le correctif du Conseil commune. J'en connais qui seraient 

d'Etat; mais les origines de cette as- heureux de secouer le jouur servile 
semblée administrative, échappent qui les tient, qui sauraient suivre fée-
au-.-i a In sanction du peuple et acné- casslon <!t> révêler leurs idées I'LIIIO-
vunl le constituer un non-sens démo- Cratiques et (|ui éloigneraient 
uraiique. 

î.<j caractère électif du maire, en gltinté'notre département 

Je ne suis pas dans le secret des 
dieux du pouvoir, mais on prétend 
que c* feu montantet continu de toute 
la presse opportuniste, de la presse 
vendue, de toute l'artillerie opportuno-
réactionnaire.contre le parti socialiste 
est réglé par nos préfets. Les pro
cès suscités à la presse indépen
dante, mettant aux prises les magis
trats et l'opinion et ne servant qu'A 
avilir le corps de la magistrature et à 
grandir l'idée socialiste, sont, parait-
il l'œuvre de ces mômes préfets. 

Aujourd'hui ils provoquent les révol
tes et ensanglantent le pays pour plaire 
à des chefs réactionnaires; demain^ 
Us assureront les représentants démo
crates de leur dévouement a la cause 
du peuple; et dans les deux cas, ils 
distribuent des faveurs. Dépourvus 
de toute conscience, ils abandonnent 
d'un cœur léger les principes de Ui 
veille et ne poursuivent que leur in 

ntérôt privé. Cherchez dans leurs ictes' 
et vous n'y trouverez que le clin-
quent du verre et la froideur du mar
bre. Ils usent de tous lesmoyens pour 
ont rainer ce qui est honnête dans la 
politique derl'arbitraireet ils ajoutent 
même à tant de qualités celle de gas
tronome qu'ils exercent comme re
mède politique, rampant devant les. 
pouvoirs publics et levant la tête en 
sifllant, dès qu'ils ont fait une nou
velle victime. 

En présence du peuple honnête de 
France ce sont ces gêns-là qui diri
gent la politique républicaine. Ils vont 
jusqu'à traîner dans des conférences 
à huis-clos leurs obscurs adeptes, à 
qui une réunion publique fait peur. 
Ils exercent vis-à-vis des petits fonc
tionnaires leurs griffes de chat et foni 
patte de velours vis-à-vis des puis
sants. 

Eu République le rôle d'un préfet 
devrait être celui d'un serviteur de la 
démocratie ; et pourtant nos préfets 
opportunistes apportent à l'émancipa
tion du peuple les mêmes entraves 
que les préfets de l'Empire 1-

Dr DEFONTAINE. 

fticm d'une c a i s s e Se chômage , ma i s nos 
éd*k-s bourgeois ont préféré voter 25,000 
frajrt-s de croctif pour dés drapeaux, dos 
lampions et de la musique. 

Il .v a. parfois, des vieux lamentables 
qui. après toute une vie de labeur, n icu-; 
rcnUle faim sur uu grabat ou s o u s une, 
prwrle cochera; 

Mais le conse i l municipal reste soerd ' 
aux .cris de détresse de la misère . 

No s bourgeois cl leurs rejetions feront 
botebance pendant l e s 1er, 2 e t S j u i n , tan
dis (pic les pauvres bougres danseront de
v a i t le buffet vide. i 

l i liureau de bienfaisance lui -même est 
irasuissaot à venir au seeourfe *es :pauveew 

i f 
! 4s connais une famille ouvrière (oserai -

j c d t r e q u e c'est I* m i c i m e ^ dont l e s on-
faofe vont mendier parce que le burer.u de 
••^faisance lui a retiré sa' carti; de pain 

' prétexte qtte ce^te famille, n'est pas 
z nomorèûse perar qu'on lui doniie de t 

jceours l'été conHae-l'tiiver. 
4 f er s quoi ? J^es enfante du peuple doi-

vc«K donc mourir de faim ? 
Un s o m m e , c e s fêtes universi taires ne 

•»om pas tant que cela populaires. C'est ô 
IffiflN si quelques fils d'ouvriers arrivent 
jusqu'à l'Instruction secondaire ; rînSfruc-

I i ioe supérieure n'est donnée qu'aux Die de 
ricaes et qu'aux fils des fonctionnaires ; 
es,enfants du peuple qui U-avadie, sont 

r o | » u s s é s des universités , faute d'argeni 
m faute de protection. 

ÈMte l'on organise le travail , que l'on 
garantisse le dreit-à l 'existence ponr tous 
dUe^ic l'on é tabl i sse l'instruction intégrait: 
et commune et le peuple fêtera volontiers 
t o u # s l e s fêtes et s.urtout l e s fêtes uni
versitaires. 

L N PÈRE DE FAMILLE. 

•S». 

LA QUESTION DU JOCI! 
A PROPOS DES FÊTES UNIVERSITAIRES 

Au sujet des fêtes universitaires, un père dt 
famille, un ouvrier en chùniage, nous adressait 
hier les quelques réflexions suivantes que nous 
juçeons utile de placer sous les yeux de nos lec
teurs : 

« Notre bonne ville de Lille va se mettre 
en fête ; bourgeois et étudiants vont s'en 
donner à cœur joie avec leurs fêtes univer
s i taires d'esprit nouveau. 
î J N o u s ne s o m m e s pas les ennemis des 
festivités publ ques; nous voudrions menu' 
pouvoir aider a i e s rendre plus splcndidcB 
mai s quoi ' D*T>uts de longs mois de n o m 
breux ouvriers , voire des pères de familles 
sont sans travail A c e s pauvres hères , 1 • 
Conseil municipal a fait l'aumône d'un cré
dit de 5,000 francs pour les faire trime: 
c o m m e des galériens à raison de 30 a Y 
s o u s par jour. 

Aujourd'hui, la plupart d'entre eux son; 
encore s a n s travail. 

é c h é a n t . l e s f u s i l l a d e s qui o a t e n s a n - | On réclama naguère à la municipalité, 
en plein hiver et en pleine crise, la créa-

LES AVIS DE DÉCÈS DANS L'ARMEE 
I il ministre de la guerre a décidé que les corps 

on services qui auront h faire part aux famille-
dc militaires d'un déecs par moat violente (sui-

ide ou duel), devront s'abstenir rigoureusement 
d'inJiquer les causes de la mort. 

L'avis portera simplement mention du jour 
• l de l'heure de l inhumation. 

.Mais, dans te cas où les familles insisteraient 
Jf telle sorte qu'on ne pût leur laisser ignorer la 
triste vérité , c'est au commandant du corps 
l'armée lui-même qu'il appartiendra de la leur 
révéler « sommairement », en supprimant tout 
Ictail susceptible d'ajouter ù l'amertume de leur 
lruil. 

*t» 

linillaameII a bord do "Hoche' 
Dépêche adressée de Kielau Gaulois 

par M. Marcel Hutin, 
La nouvelle que je vous ai télégraphite, 

hier, est confirmée. 
II est certain aujourd'hui que Guillaume 

Il I ra une vis ite au contre amiral Ménan! 
•> bord du Hoche. 

Jesa i s même de source sûre que l'Empe
reur et la maison impériale , et surtout la 
prince Henri de Prusse , qui se trouve ac
tuellement en E c o s s e , et qui es t l e com
mandant suprême de la flotte allemande. 
^e montrent tellement enchantés de l'arri
vée de va i s seaux français, que c'est vott" 

I \ a i sseau que l'empereur vis itera en pre-
:;,ur l ieu . 

L'eatrevuo durera dix minutes . L'amiral 
Mcsnard présentera aux souverains let? 
.fticiers de son état-major ainsi que UfS 

capitaines de va i sseau Foret, comman
dant le Hoche, Huguet, commandant le 
liupuy-de-Lôme, et le capitaine de frégate 
Itossel, commandant lo Surcouf. 

I L'hvmme impérial le Heil £Hr ïm Sieger-

hranz s era joué" par la mus iqaô An • a i s 
seau amiral , et une conversation s'échan
gera entre Guillaume et l'amiral. 

Nous dédions cette dépêche, sans 
autrescommeutaires. aux patriotards 
opportunistes qui traitent chaque jour 
les socialistes de «Sans Patrie » 

CARTOUCHE ET CIE 

DANS L'IrWBMECTHW CUBAINE 
Les iournauic américains qui viennent, 

de noue parvenir apportent dasrfcvdUatieiis 
intéressantes sur les d e s s o u s de l'iusur-
éectîeh cubaine et nous signalent, en mê
me temps, quelques exploite « e u v e a u x de 
hu^au^p Cartouche et Cie. 

La r.évoîutidn qui éc lata au mois de fé-
vcuif.dans l'ile d s Cuba a. eu pour c a u s e s 
principales l es menées mercanti les de la 
Standard Gil Ç", la soc ié té qui vient àe 
nous faire le coup du pétrole, d'un syndi
cat de'prôducteiirs de charbon et de quel
ques marchands de munitions de guerre 

Le grand rôle a été joué par la Standard 
Oii C* . Celte dernière avait, au moment 
de l'insurrection,.le monopole de la four
niture du pétrole à Cuba. Ullc jouissai t de 
celte situation privi légiée gcaee À un petit 
truc que "nous avons signufé d a n s é e temps, 
lorsque nous avons montré comment la 
maison Rothschild introduit s e s pétroles à 
iriutne 

Le gouvernement espagnol , absolument 
comme le gouvernement autrichieu. a 
adapté deux tarifs de droits frappant le* 
iimles importées dans s a colonie : l'uu. 
très bas, pour les huiles brutes. l'autre 
beaucoup, plus élevé, pour l e s hui las raf
finées. 

Cette dernière condition - - et aussi quel
ques pots de vin qui, d'après Je journal 
américain qui nous renseigne, s e sont éle
vés à 500,000 dol lars — permirent à la 
Standard OU O , d'évmcer s e s concurrents, 
l'jlle découvrit qu'en ajoutant n s e s huiles 
raffinées une matière colorante, s e sépa
rant par décantation, elle arrivait à leur 
donner, à s'y méprendre l'aspect trouble 
d'huiles brutes et par conséquent à payer 
les droits l es moins é levés . 

Rendant plusieurs années, elle eut re 
cours à son truc. Lss choses étaient d'til-
leurs admirablement organisées . La Stan
dard Oil Co avait obtenu que l e s huiles 
i.eûtes ne seraient introduites que par 
une seule voie, La Havane, — par consé
quent, un seul poste à corrompre, — tan-
lis que l e s huiles raffinées arrivaient in

différemment par La Havane o u par i l a -
eueoa Une saute maison de *e\v-Yorck, 
Vttnirell et Co. avait d'ailleurs l'autorisn-
tion de la Standard Co de fournir à Cuba, 
er.inme une seule maison de La Havane. 
Conil et Co, avait l'agence de la vente pour 
tout le pays . 

Malheureusement, il n'est si i»onne mè-
ebe qui ne finisse par être éventée et c'est 
jmrce qu'elle s e trouvait a. la veille de voir 
-a fraude dénoncée en Espa^nj , que I i 
Compagnie américaine s'est dit que plutôt 
que de se^faire mettre dehors par les Es-
;>agnols,fallaitfaiie<téguerpir les Espagnols 
eux -mêmes . Elle mit alors son argent à la 
l isposition «l'un groupe de mécontents qui 

provoquèrent la Révolution. 
Dans cette entreprise elle a été secondée 

par un syndicat de propriétaires de mines 
ivant son s i ège à Philadelphie et qui a 
ôttlu profiter de l'affranchissement de l'ile 

pour y avoir Je monopole ne la reave d o s e s 
produits. 

Enfin, des fournis?;ura d'armes et de 
munitions complétaient la banda 

Des diplomate» et des lég is lateurs ache
tés en Amérique et en Kaaj*0M continuent 
aujourd'hui la oampaçac au profit des 
marchands ce pétrole, de charbon et de 
poudre et soutiennent que l'émancipation 
de Cu< u sera u.ie bat te œuvre de civilisa
tion. 

NOS DEPECHES 
DU.JOURJT DE U SOIREE 

LA CHAMBRE 
Avant la séance 

( De notre corretjwndtuU parUçutier) 

LES SCANDALES 
des Chemins de Fer du Sud 

P a r i s , 1er juin. — l > « « fes couloirs on 
s'entretient avec animation de la scanda
leuse affaire des Chemins de fer du Sud, 
qui dort être portée wujour»I'hui devant l e 
Parlement. Voici le texte de U lettre par 
laquelle noa amis Moulinet et Jaurt» ont 
demandé ù interpeller le ministre de l a 
just ice. 

Nous.avons l'iioiincur d« demander à iiaerpel* 
1er te trouvernefftRnt ssr te» teneurs apportées 
dans U répressinn de» «ctes drlicturtut on crimi
nels refevr» dans 1 administration des Chemins dé 
fer du Sud. 

N o u s avons f n u nos lecteurs au c a n 
nant des principaux faits de cette scanda-
leuse afl^iro ; toutefois, avant le débat» 
nous tenons à leur donner quelques éc la ir
c i ssements complémentaires, de façon 
qu'ils aient, -pour ainsi dire en main, l e s 
pièces du procès. 

Cette ï i l la iredes Chemins de fer du Sud 
a donné l ieu A deux instructions dist inc
tes : celle conduite par le juge Meyer, ton-
citant les syndicats d'émission, et cel le , 
dont à plusieurs reprises, nous avons e n 
tretenu nos lecteurs, confiée au juge de 
(josnac, touchant' plus spécialement l e s 
concess ions des l ignes du Var et de la 
Cote-d'Or C'est ainsi que l'expert Mer^a 
di'i déposer deux rapports distinct» :.te 1er 
sur les syndicats est au para us* Mtptits 
près de deux mois , et le 2c depuis U U S S A » -
taine de jours. 

M. Trarieux mentait donc comme un «si
nistre puisqu'il avait connaissance du plus 
important des rapports, du plus grave an 
ooint de vue des louches tripotages dea( 
parlementaires impénitents eu matière 
ehéquarde. II est donc très cUir que l'in
tention de Ribot et,par conséquent deTrar-
rieux était hien, sinon d'opérer un etouflfe-
ment en règle, au nioius de Délivrer que le 
menu Martin a l'opinion pu'iliquc. 

Les traitres-ehéquarJs auraient encore 
une fois passe à travers les inailles du 
filet, et pu organiser à nouveau une de c e s 
irigantosques escroqueries, où finirait par 

rouler la modeste épargne que r e c o m 
mandent tant leurs doctrines, soi-disant 
l i l éra les . 

Certainement, pour nous qui, quotidien
nement, sommes spi eles à connaître leurs 
exploits, cette dernière à Reinach était s u 
perflue pour uous instruire sur la valeur 
morale de c rtainr, de nos représentants 
nourgeois. Mais, l'étalage de ces turpilu-
ies au grand jour est iudispei.sable néan

moins, po'jr ceux qui, vivant loin de la 
Idtté, sont enclins à HOUS4ax«C d'exagéra
tion, jusqu'au jour où, au Palais-Bourbon 
éclatera la bombe de notre in iignatioti. 

Les révélations d'hier ont, comme ondo
yait s'y attendre, suscité des irotestaj ions 
de ceii'v, Bouvier, Tnévene! et l'Ivre Guyot, 
qui se se'ntaieht plus spécialement vises. 

Nous en aurons probablement d autres 
encore A enregistrer. Cependant l 'expé
rience nous rend quelque peu sceptique et 
e.ous pou» souvenons qu'a l'un desprtoe> 
dcnts l'jiiam i certains Avinain-ehôquerts 
persistaient à hier, alors même que l'on 
jeur ev:iit Plis lo te r. dans leur chèque. 

Yves Gùyot, lui, déclare tr i s volontiers 
qu'il ' s'est VlTorcè d'être lo plus ai,nabU 
poss ible avec les directeurs de compa-

I g n i e s » . Nous eu s o m m e s convaincus et 

FEUILLETON NUMÉRO 3'i 

LtCOMTE 
de Monte-Cristo 

PAR 

Alexandre DUMAS 

XIV 

le jour où vous vouliez assorner votre 
gardien. 

— C'est vrai. Monsieur, dit. Danlès, 
et j'en deuinnde bien humblement par
don à cet homme, qui a toujours clé 
bon pour moi... Mais, qtie voule/.-
vous ?,j'ét,'iis fou. j'étais furieux. 

— Et vous ne l'êtes plus 1 
— Non, Monsieur, car la captivité 

| m'a plie, bi'isé, auéauti... Il y a silotig-
! teints que je suis ici. 

— Si longtemps 1... Kl à quelle épo
que avez-vous été arrête I demanda 
l'inspecteur. 

\ — Le ;W février 1815. à deux heures 
i del npi«ib-midi. L'inspecteur calcula. 
i — Nous sommes au 30 juillet. 181b , 
>que dites-vous? il n'y a que 17mois 
) que vous êtes prisonnier. 

L PUISOVMII FLRIEIX KT LZ PRISONNIER^ 

FOU 

— Que dix-sept mois ! reprit Pan tes. 
Ah ! Monsieur, vous ne savez pas ce 
que c'est que dix-sept mois de prison : 
dix-sept années, dix-sept siècles ; sur» 

Etes-vous bien nourri ? demanda ! tout pour un homme qui, comme moi, 
l'inspecteur. I touchait au bonheur, pour [un homme 

- O a i . j e le crois, je n'en sais rien. | qui, comme moi, allait épouser une 
Mais i-elà importe peu : ce qui doit im-j femme aimée, pour un homme <,ui 
porter, non-seulement à moi, malheu- voyait s'ouvrir devant lui une carrière 
reux prisonnier, mais encore à tous | honorable, et à qui tout manque à 
le* fonctionnaires rendant la justice,, l'instant,- qui du milieu du Jour U plus 
mai*-- encore au roi qui nous gou- beau, tombe dans la nuit la plus pro-
vêrne. c'est qu'un innocent ne soit pas fonde, qui voit su carrière détruite, 
victime d'une dénonciation infâme et qui ne sait pas si celle qui l'aimait 
ne meure pas sous les verroux en i'aiaie' toujours, qui ignore si fpo 
maudissant ses bourreaux, vieux père est mort ou vivant* Dix-

— Vous ctes Lieu humble aujour- sept mois de prison- po«rr ttn homme 
ri'uui dit le gouverneur ; vous n'a- habitué à l'air de la mer, à l'indôpen-
van pas toujours été comme cela.Vous dancedu marin, à l'espace.a rimmen-
*>arites tout autrement, mon cher ami, i 3ite, à l'infini i Monsieur, diK-#ept 

I mois de prison, c'est plus que ne le 
| méritent tous les crimes que désigne 
, par les noms les plus odieux la lan-
I gue humaine. 

Ayez donc pitié de moi. Monsieur, 
jet demandez pouw moi, non pas l'in-
t'ulgence, mais la rigueur; non pas 

! une grâce, mais uu jugement des 
i juges, Moèsieur.je ne demande que : des juges ; on ne peut pas reruser des 
j jugés à un accu'îé. 

— C'est bieu, dit l'inspecteur, on 
: verra. 

Puis se tournant vers le gouver
neur. 

I — Kn vérité, dit il, le pauvre diable 
i me fait de la peine.En remontant,vous 
i me montrerez son livre d'écrou. 
\ — Certainement, dit le gouverneur; 
| mais je crois que vous trouverez con-
! tre lui des notes terribles. 

— Monsieur, continua Dantès; je 
' sais que vous ne pouvez me fairo sor-
j tir d'ici de votrePrpprc décision? mais 
j vous pouvez transmettre m i demande 
j ù l'a u tonte, vous pouvez provoquer 
| une enquêta, vous pouvez, eniin, me 
faire met're en jugement : un juge-

i ment, c est tout ce que je demande ; 
que je sache quel oriene j'ai commis 

I et & quelle peine ie suis condamne ; 
i car, voyez-vous, 1 incertitude, c'est le 
! pire de tous les supplices. 
| — Eclairez-moi, dit l'inspecteur. 

— Monsieur, s'écria Dantès. je com-
; prends au son de votre voix que vous 
êtes ému. Monsieur, dites-moi d'és-
perer. 

i — Je ne puis vous dire cela. répondit 

l'inspecteur, je puis seulement vous 
promettre d'examiner votre dossier 

— Oh ! alors, Monsieur, je suis libre, 
je suis sauvé. 

— Qui vous a fait arrêter ? demanda 
1'inspecleur. 

— M. de Villefort, répondit Dantès. 
Voyez-le eteutendez-vous avec lui. 

— M. de Villefort n'est plus à Mar
seille depuis un an, mais à Toulouse. 

— Ah ! cela ne m'étonne plus, mur
mura Dantès ; mon seul protecteur 
est éloigné. 

— M. de Villefort avait-il quelque mo
tif de haine contre vous? demanda 
l'inspecteur. 

— Aucun, Monsieur, et même il a élé 
bienveillant, pour moi. 

— Je pourrai donc me fier aux notes 
qu'il a* laissées sur vous ou qu'il me 
donnera ? 

— Entièrement, monsieur. 
— C'est bien, attendez. 
Dantès tomba à genoux, levant les 

mains vers le ciel, et murmurant une 
prière dans laquelle il recommandait 
à Dieu cet homme qui était descendu 
dims sa prison, pareil au sauveur al
lant délivrer les âmes de l'enfer. 

La porte se referma ; mais l'espoir 
descendu avec l inspecteur était resté 
enfermé dans le cachot do Dantès, 

— Voulez-vous voir le registre d é-
erou tout de suite, demanda le gou
verneur, ou passer au cachot de 
labbét " ^ , 

— Finissons-en. ayee les cachots 
tout d'un c6up, répondit nûspacteur. 
Si je remon'ais au jour, je n'aura s^ 

peut-être plus le courage de continuer | Aussi ne bougou-f-il pas même au 
ma triste mission. bruil que fit laporlc ducacltotens'ou-

— Ah ' celui-là n'est point un pri- vrant.ct ne sembla-t-il pas se rêveil-
sonnier comme l'autre, et sa folie, à) 1er que lorsque la lumière des torches 
lui, est moins attristanle qu<.; la raison éclaira d'un éclat inuaccoutumé le sol 
de son voisin humide sur lequel il travaillait. Alors 

— Et quelle est sa folie? " s e retourna, et rit avec étonnemenL 
^, , , ,- -. „ ' i i^x^ni t la nombreuse compagnie qui venait de 

— Oh ! une folie étrange : il se croit [ e s c e u d r c d a i l 3 s o n c a c i ; o t . 
possesseur d un trésor immense. IM première "année de sa captivité, il a 
fait offrir au gouvernement un million 
si le gouvernement le voulait mettre 
en liberté ; la seconde année.deux mil
lions, la troisième, trois millions, et 
ainsi progressivement. II en est à sa 
cinquième année de captivité : il va 
vous demander de vous parler en se
cret, et vous offrira cinq millions. 

— Ah ! ah ! c'est curieux en effet, dit 
l'inspecteur ; et comment appelez-
vous ce millionnaire ! 

— L'abbé l'aria. 
— N- 57 ! dit l'inspecteur. 
— C'est ici. Ouvrez, Antoine. 
Le pone-clcfs obéit, et le regard cu

rieux do l'inspecteur plongea dans le 
cacliot de iabbé fou. 

C'est ainsi que ion nommait généra
lement le prisonnier. 

Au milieu de la chambre, dans un 
cercle tracé sur la terre avec un mor
ceau de plâtre détaché du mur, était 
couché un hommepresquenu, tant ses 
vêtements étaient tombés en lam
beaux. Il dessinait dons ce cercle des 
lignes géométriques fort %ottes, et pa
raissait aussi occupé de résoudre son 
problème qu'Àrclnmôderétaitlorsqu'il 
fut tué par un soldat dé Marcelius.j 

Aussitôt il se leva vivement, pri!uae 
couverture jetée sur le pied do son lit 
misérable, et se drapa précipitamment 
pour paraître dans uu état plus des-
cent aux yeux des étrangers. 

-- Que demandez-vous ! dit l'inspec
teur sans varier sa formule. 

— Moi, Monsieur? dit l'abbé d'un air 
étonné .-je ne demande rien. 

— Vous ne comprenez pas, reprit 
l'inspecteur : je suis agentdu gouver
nement, j 'ai mission de descendra 
dans les prisons et d'écouter les récla* 
mations des prisonniers. 

— Oh!alors, Monsieur, c'est autre 
chose, s'écria vivement l'abbé, et j ' e s 
père que nous allons nous entendre. 

— Voyez, dit tout bas le gouverneur 
cela ne eommence-t-il pas comme je 
vous 1 avais annoncé? 

— Monsieur, continua le prisonnier, 
je suis l'abbé l'tiria. né à Rome; j'ai 
été vingt ans secrétaire du cardinal 
Rospigliosiji'ui été arrêté je ne sais 
trop pounfow, va*» le eommeneement 
de l'année 1811 ;' depuis ce temps je ré
clame ma liberté des autorités italien
nes et françaises. 

A suit?* 
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